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La consultation des attestations électroniques d’Aide Médicale urgente 
 

Le SPP-IS met un nouveau flux à disposition des CPAS, à savoir la consultation des « Attestations 

électroniques d’aide médicale urgente ». 

Ce flux vous permet de consulter les attestations AMU électroniques émises par les prestataires de 

soins. Dans une première phase, les attestations seront générées par les médecins en hôpitaux. Par la 

suite, les médecins traitants pourront également émettre des attestations électroniques. 

 

1. Où ? 

 

La consultation de ce flux se trouve sous l’enquête sociale. Après avoir intégré1 correctement la (les) 

personne(s) pour la(es)quelle(s) vous souhaitez consulter, vous sélectionnez le nom de la personne dans 

la composition de ménage de fait. Dans le menu de gauche, vous verrez apparaître la nouvelle fonction : 

«Aide Médicale Urgente». 

 

 

                                                           
1 La personne doit être intégrée à la date du jour de la consultation en code 1,2,3,4,5,6,7,8 et/ou 9. 
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2. Comment?  

 

Vous pouvez consulter ce flux soit à partir d’une période, soit à partir d’un numéro d’identification 

unique. 
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2.1. Recherche pour une période 
 

Lors d’une recherche pour une période, il convient d’introduire non seulement une date de début mais 

également une date de fin. 

Attention, la période de recherche ne peut pas excéder un an. 

La période de recherche peut se situer dans le futur mais la date de fin ne peut pas dépasser le dernier 

jour du quatrième mois qui suit celui en cours. 

Exemple : Je consulte le 20/04/2019. Ma date de fin ne peut pas dépasser le 31/08/2019. 

 

 

 

Après avoir encodé une période de recherche, vous cliquez sur “Rechercher”.  

 

2.2. Recherche à partir du numéro unique d’identification 
 

Si vous disposez du numéro unique d’identification, vous retrouverez facilement l’attestation concernée 

grâce à cette recherche. 
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Après avoir introduit le numéro d’identification exact et complet2, vous cliquez sur « Rechercher ». 

 

3. Données disponibles 
 

La recherche pour une période vous retournera toutes les attestations électroniques AMU valables 

durant cette période. 

 

 

La recherche par le biais du numéro d’identification vous retournera bien évidemment que l’attestation 

liée au numéro introduit. 

 

 

 

                                                           
2 Voir point 3 
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Dans la colonne « Type » vous pourrez lire le type de soins couvert par l’attestation (hospitalisation, 

soins ambulatoires, médecins ou médicaments). 

Une attestation ne peut couvrir qu’un seul type de soins. Si plusieurs types de soins doivent être 

couverts par une attestation AMU, le prestataire de soins devra émettre plusieurs attestations.  

Dans la colonne « N.Attestation » vous trouverez le numéro unique d’identification de l’attestation. Les 

trois premières positions seront toujours 690. Les quatre positions suivantes représentent le type de 

soins couvert (HOSP = hospitalisation; AMHO = soins ambulatoires; DOCT = médecin; DRUG = 

médicaments). Les deux positions suivantes indiquent l’année de création de l’attestation.  

Les positions suivantes contiennent le numéro de séquence et le check digit. 

Dans les colonnes « Début de validité » et « Fin de validité » vous pourrez lire la période de validité de 

l’attestation. 

Enfin, dans la colonne « Auteur » vous trouverez le numéro INAMI du prestataire de soins qui a émis 

l’attestation et éventuellement le numéro INAMI de l’hôpital où ce dernier est actif. 

 

 

 


